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Poris, le 18 ooût 2010
LePrésident du 5MI5P

à Mme Emmonuelle WAR6ON
SecréIaire Gênérale

Modome lo Secrétaire Générale,

permeltez-moi tout d'obord, ou nom du SMISP, de vous odresser nos félicitations pour votre

nominotion ou secrétoriat général des ministères chorgés des affaires socioles, dons cette

période à lo fois intéressonte et difficile de profonds chongements dons l'orgonisotion de lo

sonté publique en Fronc e, avec lo créotion ou 1"' ovri I des agences r égionales de sant é'

A cetteoccasion, il nous samble utile de vous roppeler, ou-delà des espoirs que cette créotion o

suscités, les inguiétu des et les difficultés qctuellas des médecins inspecteurs de sonté publigue

dons f 'exer cice de leur métier.

Depuis longtemps le SMfSP a déf endu les idées gui sont à l'origine des ARS : opproche globole de

fo sonté, nécessaire tronsversolité dans l'opproche des problèmes de santé, legrouPement des

nombreuses structures et institutions concernées dans un ensemble cohérent et efficient. ces

idées ont été, anticipé,es par les MISP depuis de nombreuses années ovec, en particulier,

f,orgonisotion volontaire des ostreintes médicoles, le dêveloppement des << médecins ré1érents

régionoux > thémotigues tont ou niveou du SROS, du PRSP gue des schémos médico-socioux, le

d{vebppement d'une expertise collective por un collège régional des MISP sous l'égide des

médacins inspecteurs r/gionoux (MIR). En 2007, à lo suite d'un ropport de I'TGA'1, et sous

l,impulsion du SecrétorLt général et de lo Direction générale de lo santé, o su lieu

I'eipêrimentotion d'une mutuolisotion régionale des compétences médicoles dons les services

déc:oncentrész,très positive comme en témoignent les conclusions du comité de suivi triportite

(56, D6S, TGAS) et de votre prédé,cesseui lui-même, Jeon-Morie Bertrand3. Dons le mâme

i"^p., le rôle du MrR étoit conforté por un déteta gui le ploçoit sur un amploi fonctionnel ovec

voix délibérotive ou niveou du Comité technigue régional et interdéportementol (CTRI)'

Le ropport RITTER5, poru à lo mâme époque, olloit dons le sens de cette mutuolisotion ovec une

orgonisotion motricielie des ARS et la crêation d'un <<seîvice médicol de santé publigua' Por

oif leurs, un importont trovoil débutoit ou niveou notionol, sous l'égide de Mr Jeon-Morie Bertrond,

t BENEWS E (J .-F .), LOPEZ (A.)' TG A 5, sept embr e ?QO6
2 cir culaire n' sowc As / DO 5 / SÙ48 / 2007 / t69 du 20 0vril 20Q7
3 Lettre-circuloire en dote du 19 ooût 2008.: < Lévolution de lbrganisation eb du fonctionnemenf des fulrsP ef des EDESP

doif donc s,inscrire dans la redéfinifion générale des servrces, en s'appuyant sur les acquis oblenus avec la dénarche de

régionalisation engagée par la circuldire du 20 avril 2007>>
a ùécrer n" zooT-Lg37 du 24 décembre zooT relotif oux emplois de médecin inspecfeur régionol er de conseiller

sonitoire dezone.
5 RIïIER (P.), Ropport sur lo crréotion des Agences régionoles desonté,jonvier 2008'



pour préporer la mise en ploce des ARs. cette initiative nous étart oPPorue comme

porticuf ièrement innovonte car,pour lo première fois, elleovoit un objectif d'opérotionnolité pour

ies structur es et les agents, et nous ovons odhéré à lo démarche proposée'

Notre enthousiosme de départ o été ropidement refroidi. Lo participotion des MISP de terroin

oux nombreux groupes de trovoil n'a pos étésollicitéemalgré, de nombreuses interventions de lo

conférence des MfR. Les conclusions de lo pluport des trovoux menés n'ont jomois été

officiellement publiées et diff usées. Dès octobre 2009, début de lo phose de préfigurotion et

dote de nominotion des DG préfigurateurs, lo mise en place des ARS s'est foite à morche lorcée

enl'absence d'êcoute, de diologua et de concertation, profitont de lo mobilisotion des énergies,

en porticuli er celle des MISP, sur lo gestion de l'épidémie de grippe A H1Nl'

Cing mois opràs lo créotion des ARS, les constats sont sévères: orgonigrommes complaxes

multipf iont les échelons hiérorchiques et reproduisont les mêmes cloisonnements en motiàre de

sonté publigue, non respect de lo note de service du 20 jonvier 2oho6 relotive à l'offectotion en

ARS des fonctionnoires et controctuels, dispersion des MISP dons tous les services et

directions, suppression des MrR et de leurs fonctions, obsence de collège << médicol>> ou

réduction à une coguille vide, dilférences inodmissibles de traitement entre les ogents de l'Etot

et ceux issus de l'ossuronce-molodie, déménagements privilégiont lo << densificotion > du

personnel, absence de véritoble diologue sociol constructif ou sein de structures provisoires et

hétérogènes. A ces constats institutionnels s'ojoute lo déstructurotion des tôches et missions

des MISp, révéléeen porticuli er par lo nouvelle orgonisotion des ostreintes médicoles.

Nous ne mésestimons pos les enjaux (inter-ministérialité des dossiers, sécurifé, sonitoire) et les

diff icultés de mise en place d'une .. moison commune Etat / Assuronce-moladie >, mais nous ovons

à pfusieurs reprises ottiré l'ottention sur lo dégrodotion de nos conditions de frovoil et les

risgues pour lo politigue de sonté publigue, et évoqué, une souffronce ou trovail monifeste, sans

pouvoir ètre entendus (cf. lettre ci-jointe odressée en juin à notre ministre)'

Lo situotion nous opporciît préoccuponte msis pas irréversible ; oussi le SMISP damonde à vous

rencontrer dons les meilleurs délois ofin gue les propositions des MrsP soient entendues et

prises en compte et pour gue soient respectés les principes d'une sonté publigue au servic e de la

populotion oinsi gue des conditions de stotut et detrovail dé'centes pour les ogents gui l'oniment.

Je vous prie d'agréer, Modome lo Secrétaire générale, l'ossuronce de mo considérotion

distinguée.

Dr Christ ian LAHOUTE
Président du 5MI5P

Copies: Directeur de cobinet
Directeur Général de la Ssnté
Directrice Générale del'Offre de Soins

Directrice Générole des Ressources Humoines

6 n. DRH/DRH LB/ZOIO/L9 Note relotive à l'offectotion ou sein des ARS pour les fonctionnoires et contractuels de droii

public du ministère de lo sonté et des sports


